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Introduction

Le système ODOTRACK permet de générer les déclarations trimestrielles relativement à l’Entente internationale 
concernant la taxe sur les carburants (IFTA).

Ces déclarations s’adressent à vous si vous êtes titulaire d’un permis IFTA et doivent être produites à compter de 
la date d’émission du permis et ce, tant qu’il est en vigueur, même si vous n’avez parcouru aucun kilomètre durant 
le trimestre ou que vous n’avez pas de taxe à payer.

Le système ODOTRACK effectuera automatiquement une distinction de la province ou État dans lesquels les 
déplacements ont été effectués. Une fragmentation des déplacements se produira alors automatiquement lors 
d’un changement de province ou d’état.

Pour plus d’informations relativement à l’IFTA ou pour connaitre les exemptions, veuillez consulter le site officiel 
de International Fuel Tax Association Inc. à l’adresse suivante : https://www.iftach.org/

Activation

L’option IFTA doit d’abord avoir été activée dans votre compte ODOTRACK.

Dans le Module Configuration, à la section Appareils, choisissez l’appareil pour lequel vous désirez activer l’option à 
l’aide des cases de sélection.

Une fenêtre comportant les détails de l’appareil s’ouvrira. Cochez la case IFTA en haut à droite de la fenêtre et 
cliquez sur Enregistrer.

https://www.iftach.org/
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Déclarations trimestrielles

Pour produire vos déclarations trimestrielles, dirigez vous dans le Module Rapports et 
cliquez ensuite sur IFTA dans la section des Rapports fiscaux.

Choisissez l’année, le(s) véhicule(s) et le trimestre pour lesquels vous désirez produire la déclaration, 
puis cliquez sur Créer.

Rapports
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Vous pourrez télécharger la déclaration trimestrielle en cliquant sur l’icône de disquette dans la liste 
d’Historique des rapports  vis-à-vis le rapport créé.

Ouvrez le fichier PDF téléchargé qui s’affiche dans la barre d’outils en bas à gauche de votre écran en 
cliquant directement sur le fichier.

La déclaration trimestrielle s’ouvrira à l’écran dans une autre fenêtre. Vous pourrez alors imprimer ou 
télécharger le document pour l’enregistrer et le sauvegarder sur votre ordinateur.
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Registre kilométrique par province / état 
Lorsque l’option IFTA est activée, vous pouvez créer un registre kilométrique par province ou état.

Pour ce faire, accédez au Module Rapports et cliquez ensuite sur Registre kilométrique dans 
la section des Rapports de gestion.

Une fenêtre s’ouvrira à l’écran. Cliquez sur Par province / état à la gauche de la fenêtre,  
remplissez les champs requis selon le rapport désiré puis cliquez sur Créer.

Rapports
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Vous pourrez télécharger ou visualiser le registre kilométrique créé dans la section Historique des rapports.

Note  importante : L’historique des rapports est disponible pour une période limitée seulement. Il est 
donc fortement recommandé d’imprimer ou de sauvegarder vos rapports sur votre ordinateur.
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